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100e séance 

GOUVERNANCE DES CHAMBRES D’AGRICULTURE  
ET DE LA MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE  

Proposition de loi visant à adapter  
le fonctionnement des instances de gouvernance  

des chambres d’agriculture  
et de la mutualité sociale agricole 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 921    
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 1er ter 
(Supprimé) 

Article 2 

1 Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

2 1° L’article L. 723–18–1 est ainsi modifié : 

3 a) Le 1° est complété par un c ainsi rédigé : 

4 « c) Les circonscriptions de la métropole de Lyon, 
hors commune de Lyon, constituent chacune une circon-
scription électorale ; le nombre de délégués cantonaux 
élus directement y est égal au nombre de droit 
commun de délégués éligibles dans un canton, selon 
les modalités prévues à l’article L. 723–17 ; » 

5 b) Le 2° est complété par un c ainsi rédigé : 

6 « c) Les circonscriptions de la métropole de Lyon, 
hors commune de Lyon, constituent chacune une circon-
scription électorale ; le nombre de délégués cantonaux 
élus directement y est égal au nombre de droit 
commun de délégués éligibles dans un canton, selon 
les modalités prévues à l’article L. 723–18. » ; 

7 2° À la fin du premier alinéa de l’article L. 723–19, les 
mots : « et dont toutes les cotisations personnellement 
dues par elles et réclamées depuis six mois au moins ont 
été acquittées » sont supprimés ; 

8 3° L’article L. 723–20 est complété par les mots : « et 
s’ils ont acquitté toutes les cotisations dont le montant est 
supérieur à celui mentionné à l’article L. 133–3 du code 
de la sécurité sociale personnellement dues par eux et 
réclamées depuis six mois au moins » ; 

9 4° Au premier alinéa de l’article L. 723–24, la 
référence : « L. 7, » est supprimée. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

URGENCE POUR MAYOTTE 
Projet de loi d’urgence pour mayotte 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 920 

CHAPITRE IER 

COORDINATION DE LA RECONSTRUCTION  
DE MAYOTTE ET RECONSTRUCTION DES ÉCOLES 

Article 1er 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de trois mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, toute mesure 
relevant du domaine de la loi ayant pour objet de trans-
former l’établissement public foncier et d’aménagement 
de Mayotte en un établissement public chargé de 
coordonner les travaux de reconstruction de Mayotte, 
en lien avec les ministères et leurs opérateurs, et de 
veiller à la livraison de l’ensemble des ouvrages et à la 
réalisation de l’ensemble des opérations d’aménagement 
conduites par des acteurs publics et privés nécessaires à la 
reconstruction. 

2 L’ordonnance définit : 

3 1° A La dénomination de l’établissement ; 

4 1° Les règles relatives à l’organisation et à l’adminis-
tration de l’établissement, de façon à garantir au sein de 
son conseil d’administration, présidé par le président du 
Conseil départemental de Mayotte, une représentation 
équilibrée de l’État et des collectivités territoriales de 
Mayotte. Le président de l’association des maires de 
Mayotte et au moins cinq représentants des communes 
et de leurs groupements sont membres du conseil 
d’administration dans des conditions reflétant les équili-
bres territoriaux de Mayotte. En cas de partage des voix 
au sein du conseil d’administration, un représentant de 
l’État a voix prépondérante ; 

5 1° bis Les conditions dans lesquelles le conseil d’admi-
nistration de l’établissement peut consulter le Comité de 
l’eau et de la biodiversité de Mayotte, la Commission 
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d’urgence foncière de Mayotte ainsi que les acteurs 
économiques et sociaux, notamment le Conseil écono-
mique, social et environnemental de Mayotte ; 

6 2° Les missions de l’établissement et les conditions 
dans lesquelles ce dernier peut assurer la maîtrise 
d’ouvrage ou la maîtrise d’ouvrage déléguée de certains 
ouvrages, équipements ou infrastructures ou de certaines 
opérations d’aménagement, coordonner l’action de diffé-
rents maîtres d’ouvrage et se substituer à un maître 
d’ouvrage en cas de défaillance grave de celui–ci. 

7 L’ordonnance prévoit la continuité des missions 
exercées par l’établissement public foncier et d’aménage-
ment de Mayotte et de l’ensemble de ses moyens, de son 
personnel, de ses droits et de ses obligations. 

8 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

9 II. – À compter du 1er janvier 2026, l’établissement 
public chargé de coordonner les travaux de reconstruc-
tion de Mayotte rend public, chaque année et de manière 
accessible, un rapport d’activité qui rend compte de la 
nature, du coût et des modalités de financement des 
opérations réalisées dans le cadre de ses missions. Ce 
rapport contient sous la forme d’une annexe le rapport 
prévu à l’article 1er bis. 

Article 1er bis 

1 À compter du 1er janvier 2026, le Gouvernement 
remet chaque année au Parlement un rapport rendant 
compte : 

2 1° De la planification et du budget prévisionnel des 
opérations prévues dans le cadre des travaux de recons-
truction à Mayotte à la suite du cyclone Chido ; 

3 2° Des différentes modalités de soutien au finance-
ment de la reconstruction mises en œuvre par l’État et 
par l’Union européenne en faveur des collectivités terri-
toriales de Mayotte ; 

4 3° De l’avancement de l’élaboration et de l’actualisa-
tion des plans de prévention des risques naturels prévisi-
bles à Mayotte ; 

5 4° De la mise à jour des données cadastrales en 
cohérence avec les opérations de reconstruction menées. 

6 Il procède à une analyse des besoins de Mayotte en 
termes d’infrastructures. 

Article 2 

1 À Mayotte, jusqu’au 31 décembre 2027, par déroga-
tion à l’article L. 2121–30 du code général des collecti-
vités territoriales et aux articles L. 212–1, L. 212–4 et 
L. 212–5 du code de l’éducation, l’État ou un de ses 
établissements publics désigné par le ministre chargé de 
l’éducation nationale peut assurer la construction, la 
reconstruction, la rénovation, la réhabilitation, l’exten-
sion, les grosses réparations et l’équipement des écoles 
publiques des communes désignées par arrêté du ministre 
chargé de l’éducation nationale au regard des dégâts subis 

par les écoles à la suite du cyclone Chido ou des événe-
ments climatiques survenus entre le 13 décembre 2024 et 
le 13 mai 2025, à la demande des communes concernées. 

2 Le service de l’État ou l’établissement public chargé de 
la mission définie au premier alinéa du présent article 
s’assure du respect de la réglementation, notamment en 
matière de prévention des risques naturels, d’hygiène, de 
santé, ainsi que du caractère adapté des équipements aux 
spécificités de la situation mahoraise. Il assure l’accès à 
plusieurs points d’eau potable et à un espace de restau-
ration scolaire dans les nouvelles écoles ou les écoles 
faisant l’objet d’une reconstruction. Ces écoles sont 
conçues de façon à pouvoir intégrer un procédé de 
production d’énergies renouvelables. 

3 La construction d’une nouvelle école, son implanta-
tion et le nombre de classes, sont soumis à l’avis 
conforme de la commune. L’extension ou la reconstruc-
tion d’une école conduisant à l’ouverture d’une ou de 
plusieurs classes supplémentaires est également soumise à 
l’avis conforme de la commune.  

4 Dans la mesure nécessaire à la mission définie audit 
premier alinéa, les biens affectés aux écoles sont mis, de 
plein droit, à la disposition de l’État ou de l’établissement 
public précité, qui assume alors l’ensemble des droits et 
obligations du propriétaire. Il exerce en tant que de 
besoin les attributions du maître d’ouvrage définies à 
l’article L. 2421–1 du code de la commande publique. 

5 Toutefois, la commune conserve les droits et obliga-
tions résultant de contrats déjà conclus dans le champ 
défini au premier alinéa du présent article, sauf accord 
avec l’État ou l’établissement public pour que celui–ci se 
substitue à la collectivité. La collectivité territoriale 
propriétaire conserve la charge des emprunts qu’elle 
avait contractés au titre des biens mis à disposition en 
application du quatrième alinéa. 

6 L’échéancier de remboursement des emprunts 
souscrits par les collectivités territoriales de Mayotte 
auprès des établissements de crédit ou des sociétés de 
financement peut être renégocié. Les collectivités territo-
riales de Mayotte peuvent bénéficier de l’assistance des 
services ou des agences de l’État compétents pour mener 
ces négociations. 

7 Au 31 décembre 2027 au plus tard, l’État ou l’établis-
sement public remet les biens à leurs propriétaires ou, 
pour les biens nouvellement construits, aux collectivités 
territoriales compétentes. Cette remise met fin à la mise à 
disposition prévue au cinquième alinéa et, le cas échéant, 
emporte transfert de la propriété des biens nouvellement 
construits et de l’ensemble des droits et obligations qui 
s’y attachent. Toutefois, l’État ou l’établissement public 
conserve les droits et obligations résultant des contrats 
qu’il a conclus, sauf si la commune accepte de se substi-
tuer à lui. 

8 Par dérogation à l’avant–dernier alinéa, si les opéra-
tions ne sont pas achevées au 31 décembre 2027, la 
commune et l’État ou l’établissement public peuvent, 
par convention, prolonger la mission définie au présent 
article. 
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CHAPITRE II 
ADAPTER LES RÈGLES D’URBANISME  

ET DE CONSTRUCTION  
FACE À L’URGENCE À MAYOTTE 

Article 3 

1 Les constructions démontables et temporaires, 
implantées à Mayotte à compter du 14 décembre 2024 
et jusqu’à l’expiration d’une durée de deux ans à compter 
de la promulgation de la présente loi, destinées à un 
usage de bureaux pour des services publics dont les 
locaux ont été détruits ou dégradés en raison des événe-
ments climatiques survenus entre le 13 décembre 2024 et 
le 13 mai 2025, correspondant à des classes démontables 
installées dans les établissements scolaires ou universi-
taires en vue de pallier les insuffisances temporaires de 
capacités d’accueil occasionnées par ces mêmes événe-
ments ou à un usage d’habitation pour des personnels 
séjournant temporairement à Mayotte dans le cadre 
d’une mission de soutien aux victimes ou d’une 
mission d’aide à la reconstruction, sont dispensées de 
toute formalité au titre du code de l’urbanisme. 

2 Par dérogation, ces constructions peuvent déroger aux 
dispositions du plan local d’urbanisme ou du document 
en tenant lieu, excepté celles relatives au zonage. Elles ne 
peuvent pas être implantées dans les zones où les 
constructions sont interdites en application des 1° et 2° 
du II de l’article L. 562–1 et de l’article L. 562-2 du code 
de l’environnement ou de l’article L. 174–5 du code 
minier, ou dans des secteurs d’habitat informel, au sens 
de l’article 1er–1 de la loi no 90–449 du 31 mai 1990 
visant à la mise en œuvre du droit au logement. 

3 L’implantation de ces constructions est soumise à 
l’accord préalable du maire de la commune. À cette 
fin, le maître d’ouvrage transmet à ce dernier un 
dossier mentionnant la localisation, l’usage de la 
construction et la nature du projet. Une copie de ce 
dossier est transmise par le maire au représentant de 
l’État dans le Département de Mayotte, qui dispose 
d’un délai de huit jours pour indiquer si l’emplacement 
projeté est situé dans une des zones où les constructions 
sont interdites, mentionnées au deuxième alinéa du 
présent article, ou dans un secteur d’habitat informel. 
Le maire dispose d’un délai de trois jours après réception 
de l’avis du représentant de l’État dans le Département 
de Mayotte pour autoriser ou non l’implantation. Le 
silence gardé par le maire vaut refus. 

4 Au plus tard deux ans après la promulgation de la 
présente loi, les constructions mentionnées au premier 
alinéa sont démontées et le maître d’ouvrage est tenu de 
remettre les lieux dans leur état initial. 

Article 4 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre, par voie 
d’ordonnance, dans un délai de trois mois à compter de 
la promulgation de la présente loi, toute mesure relevant 
du domaine de la loi destinée, pendant une durée limitée 
ne pouvant excéder deux ans, à modifier et à adapter les 
règles de construction et de lutte contre les locaux ou 
installations constituant un habitat informel au sens de 
l’article 1er–1 de la loi no 90–449 du 31 mai 1990 précitée 

pour mieux tenir compte des caractéristiques et des 
contraintes propres au territoire de Mayotte afin de 
faciliter et d’accélérer les opérations de reconstruction 
ou de réfection des constructions, aménagements et 
installations dégradés ou détruits en raison des événe-
ments climatiques survenus entre le 13 décembre 2024 
et le 13 mai 2025 ainsi que de renforcer l’évacuation et la 
démolition des locaux ou installations constituant un 
habitat informel. 

2 Dans la mesure nécessaire à l’atteinte de ces objectifs, 
cette ordonnance peut, notamment, modifier les adapta-
tions applicables à Mayotte en ce qui concerne les règles 
techniques auxquelles sont soumis les constructions et les 
travaux qui y sont assimilés ainsi que les aménagements 
et prévoir de nouvelles adaptations de ces règles, à l’exclu-
sion de celles prévues aux titres III et IV et aux chapitres 
Ier, III, V, VI, VII du titre V du livre Ier du code de la 
construction et de l’habitation ainsi que, pour les locaux à 
usage d’habitation, à l’exclusion de celles relatives aux 
obligations de recours aux énergies renouvelables. Les 
modifications ou adaptations des règles prévues au 
chapitre II du titre V du même livre Ier ne peuvent 
porter que sur l’obligation de prévoir une installation 
permettant de déterminer la quantité d’eau froide 
fournie à chaque local occupé à titre privatif ou à 
chaque partie privative d’un lot de copropriété ainsi 
qu’aux parties communes.  

3 Les modifications ou adaptations prévues par l’ordon-
nance favorisent la récupération, le stockage et le traite-
ment des eaux de pluie. L’ordonnance peut aussi 
modifier les adaptations applicables à Mayotte en 
matière de lutte contre l’habitat informel. 

4 Elle peut s’appliquer aux constructions démontables 
et temporaires dispensées de toute formalité au titre du 
code de l’urbanisme mentionnées à l’article 3 de la 
présente loi. 

5 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

Article 4 bis 

1 I. – Jusqu’au 31 décembre 2025, à Mayotte, la vente 
par une entreprise à un particulier de tôles pouvant servir 
de matériau de construction est subordonnée à la présen-
tation d’un titre d’identité et d’un justificatif de domicile 
ou du récépissé mentionné au I de l’article 7 ainsi qu’à la 
signature d’une déclaration par laquelle l’acheteur 
s’engage à utiliser ces matériaux pour la reconstruction 
ou la réfection de son logement et à s’abstenir de toute 
revente à un tiers. 

2 II et III. – (Non modifiés) 
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CHAPITRE III 
ADAPTER LES PROCÉDURES D’URBANISME  

ET D’AMÉNAGEMENT AUX ENJEUX  
DE LA RECONSTRUCTION À MAYOTTE 

Article 5 

1 Le présent chapitre s’applique à la reconstruction ou à 
la réfection, à l’identique ou avec des adaptations ou des 
modifications, des constructions, des aménagements et 
des installations dégradés ou détruits à Mayotte en raison 
des événements climatiques survenus entre 
le 13 décembre 2024 et le 13 mai 2025. Il s’applique 
également, dans les mêmes conditions, aux construc-
tions, aux installations et aux aménagements nouveaux 
nécessaires au fonctionnement des réseaux de télécom-
munications. Il ne s’applique pas aux locaux ou installa-
tions constituant un habitat informel, au sens de l’article 
1er–1 de la loi no 90–449 du 31 mai 1990 précitée. 

2 Il s’applique aux déclarations prévues au I de l’article 7 
de la présente loi et aux demandes d’autorisation d’urba-
nisme déposées dans un délai de deux ans à compter de la 
promulgation de la présente loi. 

Article 6 

1 I. – Par dérogation à l’article L. 111–15 du code de 
l’urbanisme, la reconstruction ou la réfection, à l’iden-
tique ou avec les adaptations ou les modifications prévues 
au présent article, des constructions, des aménagements 
et des installations dégradés ou détruits mentionnés à 
l’article 5 de la présente loi est autorisée, nonobstant 
toute disposition d’urbanisme contraire, y compris si la 
carte communale ou le plan local d’urbanisme en dispose 
autrement. 

2 La dérogation prévue au premier alinéa du présent I 
est subordonnée, pour les constructions achevées après le 
1er janvier 2013, au fait que la construction faisant l’objet 
d’une reconstruction ou d’une réfection ait fait l’objet 
d’une autorisation d’urbanisme ou d’une décision de 
non–opposition à déclaration préalable. Elle ne 
s’applique pas aux bâtiments faisant l’objet d’un arrêté 
pris en application des articles L. 511–11 ou L. 511–19 
du code de la construction et de l’habitation, sauf si les 
travaux projetés permettent de remédier à la situation 
ayant entraîné la prise dudit arrêté. 

3 II. – Les travaux nécessaires à la reconstruction ou à 
la réfection des constructions ou des installations peuvent 
comporter des adaptations ou des modifications de la 
construction ou de l’installation initiale, dans la limite 
d’une diminution ou d’une augmentation de 5 % de son 
gabarit initial. 

4 Lorsqu’elle est justifiée par un objectif d’intérêt 
général, notamment l’amélioration de la performance 
énergétique, de l’accessibilité ou de la sécurité de la 
construction ou de l’installation ou l’exercice d’une 
mission de service public ou par l’agrandissement ou la 
création de locaux d’habitation, cette diminution ou 
cette augmentation peut excéder 5 % du gabarit initial, 
dans la limite des modifications de la construction néces-
saires à la réalisation des objectifs invoqués, sans toutefois 
pouvoir excéder 20 % du gabarit initial. 

5 Pour les constructions à destination d’habitation, la 
modification du gabarit ne peut excéder 5 % si les 
travaux ont pour effet de porter la surface totale de 
plancher de la construction à un niveau supérieur à 
150 m², ou de conduire à la construction d’un étage 
supplémentaire sauf s’il s’agit du premier étage au- 
dessus du rez-de-chaussée. 

6 Ces adaptations et ces modifications ne peuvent avoir 
pour effet de modifier la destination ou la sous–destina-
tion initiale de la construction, excepté lorsque le change-
ment de destination vise à créer des logements dans les 
secteurs où les règles d’urbanisme autorisent une telle 
destination. 

7 III. – Le droit à reconstruction ou à réfection prévu 
au I du présent article, que cette reconstruction ou cette 
réfection comporte ou non des modifications de la 
construction ou de l’installation initiale, s’exerce dans 
la limite des règles applicables en matière de risques 
naturels, technologiques ou miniers et, le cas échéant, 
sous réserve des prescriptions de sécurité, d’accessibilité 
ou de salubrité publique dont l’autorité compétente peut 
assortir l’autorisation d’urbanisme ou la décision de non– 
opposition à déclaration préalable. 

Article 6 bis A 

Par dérogation au cinquième alinéa de l’article L. 48 du 
code des postes et des communications électroniques, le délai 
minimal laissé aux propriétaires ou, en cas de copropriété, au 
syndicat représenté par le syndic pour présenter leurs obser-
vations sur les projets de mise en œuvre d’une servitude sur 
les propriétés privées situées à Mayotte est réduit à un mois à 
compter de la date à laquelle ils ont été informés des motifs 
qui justifient l’institution de la servitude et le choix de son 
emplacement. 

Article 6 bis B 

1 I. – À titre exceptionnel, par dérogation au premier 
alinéa de l’article L. 121–8 du code de l’urbanisme, 
l’implantation à Mayotte d’installations radioélectriques 
peut être autorisée en discontinuité avec les aggloméra-
tions et villages existants par le représentant de l’État dans 
le Département de Mayotte, après avis du président de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d’urbanisme ou, à 
défaut, du maire de la commune concernée, sous réserve 
des conditions cumulatives suivantes : 

2 1° Être localisées à la distance la plus éloignée possible 
de la limite haute du rivage, compte tenu des difficultés 
techniques et de la configuration géographique des lieux, 
et, en tout état de cause, au-delà des espaces proches du 
rivage et d’une bande de cent mètres de la limite haute du 
rivage ; 

3 2° Démontrer que la localisation de ces installations 
en discontinuité de l’urbanisation répond à une nécessité 
technique dûment justifiée ou à un besoin de fourniture 
au public d’un service mobile de communications 
électroniques ; 

6 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 12 FÉVRIER 2025 



4 3° Démontrer que ces installations ne sont pas de 
nature à porter une atteinte significative à l’environne-
ment, aux paysages ou aux sites et paysages remarquables 
au regard de la topographie du secteur et des infrastruc-
tures de raccordement. 

5 Sur les installations mentionnées au premier alinéa du 
présent I, les opérateurs recourent à une solution de 
partage de site ou de pylône dans les conditions 
prévues par les autorisations d’utilisation des fréquences 
radioélectriques qui leur sont attribuées. 

6 Les autorités mentionnées au premier alinéa du 
présent I se prononcent dans un délai de quinze jours 
à compter de la transmission par le représentant de l’État 
du dossier de demande d’autorisation d’urbanisme 
portant sur l’implantation d’installations radioélectriques 
dans les conditions prévues par le présent article. À 
défaut, leur avis est réputé favorable. 

7 II. – Par dérogation au second alinéa de l’article 5 de 
la présente loi, le présent article est applicable jusqu’au 
31 décembre 2026. 

Article 6 bis 

1 I. – Pendant une durée de deux ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, le premier alinéa du B 
du II de l’article L. 34–9–1 du code des postes et des 
communications électroniques n’est pas applicable à 
Mayotte pour toute reconstruction ou réfection, à l’iden-
tique ou avec les adaptations ou les modifications néces-
saires, des installations radioélectriques dégradées ou 
détruites soumises à l’accord ou à l’avis de l’Agence 
nationale des fréquences. 

2 II. – Par dérogation à l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 47 du code des postes et des communications 
électroniques et pour une période de deux ans à compter 
de la promulgation de la présente loi, l’autorité 
mentionnée au troisième alinéa du même article L. 47 
se prononce dans un délai de deux semaines à compter de 
leur réception sur les demandes de permission de voirie 
ayant pour objet l’implantation à Mayotte à titre tempo-
raire d’installations de communication électronique ou la 
réalisation des interventions nécessaires à la continuité du 
fonctionnement des services et des réseaux de commu-
nication électronique du territoire. Le silence gardé par 
l’autorité à l’expiration de ce délai vaut accord. 

3 Les permissions de voirie délivrées sur le fondement 
du présent article précisent que leur octroi est soumis à 
un régime dérogatoire. 

4 III. – (Supprimé) 

Article 6 ter 

1 I. – Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 
L. 323–3 du code de l’énergie, pour la reconstruction ou 
la réfection, à l’identique ou avec des adaptations ou des 
modifications justifiées par un objectif d’intérêt général, 
des ouvrages des réseaux publics de transport ou de 
distribution d’électricité dégradés ou détruits à 
Mayotte, l’autorité administrative peut soumettre le 
projet à la procédure de participation du public par 

voie électronique en lieu et place de l’enquête publique 
ou de la consultation du public, sous réserve que les 
travaux envisagés ne donnent pas lieu à expropriation. 

2 II. – Par dérogation au quatrième alinéa de l’article 
L. 115–1 du code de la voirie routière, les travaux 
mentionnés au I du présent article peuvent être entrepris 
après un délai de quinze jours à compter du dépôt de la 
demande de travaux, sauf opposition dans ce délai du 
maire ou du représentant de l’État en charge de la voirie 
concernée. 

3 III. – Par dérogation aux deuxième et troisième 
alinéas de l’article L. 323–11 du code de l’énergie, les 
avis sur l’exécution des travaux mentionnés au I du 
présent article des maires des communes ou des gestion-
naires des domaines publics sur le territoire ou l’emprise 
desquels les ouvrages sont implantés sont réputés favora-
bles s’ils ne sont pas rendus dans un délai de quinze jours. 
Ces avis ne sont pas requis lorsque ces travaux portent sur 
une reconstruction ou une réfection à l’identique, en 
urgence ou sur un branchement en basse tension. 

4 IV. – Le I est applicable à compter du 1er juillet 2025 
et jusqu’à deux ans après la promulgation de la présente 
loi. Les II et III sont applicables pendant une durée de 
deux ans à compter de la promulgation de la présente loi. 

Article 6 quater 
(Supprimé) 

Article 7 

1 I. – Par dérogation à l’article L. 421–4 du code de 
l’urbanisme, la reconstruction ou la réfection à l’iden-
tique, sans modification ni adaptation, des constructions, 
des aménagements et des installations mentionnés au 
même article L. 421–4 qui remplissent les conditions 
fixées à l’article 5 de la présente loi, font l’objet unique-
ment d’une déclaration à la mairie de la commune dans 
laquelle les travaux sont envisagés. La déclaration 
mentionne l’emplacement du projet. Une copie de la 
déclaration est transmise par le maire au représentant 
de l’État à Mayotte, qui en accuse réception. Un récépissé 
de la déclaration est fourni au déclarant. 

2 I bis. – Lorsque la reconstruction ou la réfection de ces 
constructions, aménagements ou installations comporte 
des adaptations ou des modifications, même minimes, ou 
en cas de changement de destination, la demande d’auto-
risation d’urbanisme ou la déclaration préalable précise 
que le projet est soumis au régime dérogatoire prévu au 
présent chapitre. 

3 Le cas échéant, les adaptations et les modifications 
qu’il est envisagé d’apporter à la construction, à l’aména-
gement ou à l’installation initiale font l’objet d’une 
motivation spécifique dans la demande d’autorisation 
d’urbanisme. 

4 Lors du dépôt de la demande d’autorisation d’urba-
nisme, il est transmis au pétitionnaire un document 
d’information sur les travaux de la commission 
d’urgence foncière de Mayotte, l’invitant à vérifier la 
validité du titre de propriété des parcelles faisant l’objet 
de sa demande. 
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5 II. – L’autorité compétente en matière d’autorisation 
d’urbanisme procède, dans les meilleurs délais et pendant 
toute la durée de l’instruction, à l’affichage en mairie et à 
la publication sur le site internet de la commune d’un 
avis de dépôt de demande de permis ou de déclaration 
préalable précisant les caractéristiques essentielles du 
projet. Le récépissé de dépôt de la demande est affiché 
sans délai sur le terrain, de manière visible de l’extérieur, 
pendant toute la durée de l’instruction, par les soins du 
demandeur. 

6 III. – Le délai d’instruction de la demande de permis 
de construire, d’aménager ou de démolir est d’un mois. 
Celui de la déclaration préalable est de quinze jours. 

7 IV. – Lorsque la décision relève de l’État, le maire 
transmet sans délai le dossier au représentant de l’État 
dans le département. 

8 V. – L’autorité compétente dispose d’un délai de 
huit jours ouvrés à compter de la réception du dossier 
pour notifier au demandeur, le cas échéant, que son 
dossier est incomplet, en lui indiquant les pièces et les 
informations manquantes. 

9 VI. – Lorsque la délivrance de l’autorisation d’urba-
nisme est subordonnée au recueil préalable de l’avis, de 
l’accord ou de l’autorisation d’un organisme ou d’une 
autorité administrative, l’autorité compétente lui 
transmet un exemplaire du dossier dans un délai de 
cinq jours à compter de sa réception. 

10 VII. – Les majorations ou les prolongations du délai 
d’instruction de la demande d’urbanisme découlant de 
l’application de règles de délivrance prévues par d’autres 
législations que celle de l’urbanisme sont limitées à 
quinze jours à compter de la réception du dossier par 
l’organisme ou l’autorité administrative concernés. 

11 La majoration ou la prolongation du délai d’instruc-
tion est notifiée sans délai au demandeur. 

12 VIII. – Lorsque la réalisation des travaux est subor-
donnée à une procédure préalable de participation du 
public selon les modalités prévues à l’article L. 123–19 
du code de l’environnement, la majoration du délai 
d’instruction est limitée à quarante–cinq jours. 

13 IX. – Les avis, accords ou autorisations requis sont 
adressés à l’autorité compétente pour délivrer l’autorisa-
tion d’urbanisme dans un délai de quinze jours à 
compter de la réception du dossier. Nonobstant toute 
disposition contraire, le silence gardé passé ce délai vaut, 
selon le cas, avis favorable ou accord tacite. L’autorité 
compétente peut instruire conjointement les dossiers 
avec ses homologues d’autres collectivités territoriales 
métropolitaines ou ultramarines dans le cadre de conven-
tions. 

14 Lorsque ces avis, accords ou autorisations sont émis 
par un organisme collégial, celui–ci statue dans un délai 
de quinze jours à compter de la réception du dossier et 
par tout moyen assurant l’identification des participants 
et le respect de la confidentialité des débats vis–à–vis des 
tiers, nonobstant toute disposition particulière le régis-
sant. 

Article 7 bis  

Par dérogation à l’article L. 181–12 du code rural et de la 
pêche maritime, la reconstruction ou la réfection, à l’iden-
tique ou avec des adaptations ou des modifications, dans la 
limite d’une augmentation de 5 % de leur gabarit initial, des 
constructions, des aménagements ou des installations néces-
saires à l’exploitation agricole et forestière ou au stockage et à 
l’entretien de matériel agricole ou liés à une exploitation 
agricole et destinés au commerce ou à la restauration, 
lorsque les produits commercialisés ou consommés sont 
majoritairement issus de l’exploitation, et ayant pour consé-
quence la réduction des surfaces agricoles et des surfaces 
forestières dans les communes disposant d’un document 
d’urbanisme ou entraînant la réduction des espaces non 
encore urbanisés dans une commune soumise au règlement 
national d’urbanisme est soumise à l’avis simple de la 
commission mentionnée à l’article L. 181–10 du même code. 

Article 8 

1 Sans préjudice du second alinéa de l’article L. 651–3 
du code de l’environnement, lorsque la délivrance de 
l’autorisation d’urbanisme ou la décision de non–opposi-
tion à déclaration préalable nécessaire pour réaliser des 
travaux mentionnés à l’article 5 de la présente loi requiert 
une mise à la disposition du public du dossier en appli-
cation du premier alinéa de l’article L. 651–3 du code de 
l’environnement, l’autorité compétente pour organiser 
ladite mise à disposition du public peut, le cas échéant, 
avec l’accord du ou des maires de la commune d’implan-
tation, décider de substituer à cette mise à disposition la 
procédure de participation du public par voie électro-
nique mentionnée à l’article L. 123–19 du même code. 

2 Le dossier soumis à la procédure de participation du 
public par voie électronique en vertu du I du même 
article L. 123–19 ou en application de l’alinéa précédent 
est mis en consultation sur un support papier, aux 
horaires d’ouverture dans la préfecture et la mairie de 
la commune d’implantation du projet s’agissant des 
décisions des autorités de l’État, y compris des autorités 
administratives indépendantes et des établissements 
publics de l’État, ou au siège de l’autorité et dans la 
mairie de la commune d’implantation du projet, s’agis-
sant des décisions des autres autorités. Les observations et 
les propositions du public sont consignées dans un 
registre prévu à cet effet. 

Article 9 

1 Les opérations et les travaux de démolition ou de 
déblaiement ainsi que la mise en place des constructions 
ou des installations temporaires directement nécessaires à 
la conduite des travaux de reconstruction ou de réfection 
peuvent être engagés dès le dépôt de la demande d’auto-
risation d’urbanisme ou de la déclaration préalable. 

2 Le premier alinéa n’est pas applicable lorsque les 
opérations et les travaux portent sur un immeuble 
inscrit au titre des monuments historiques en application 
de l’article L. 621–25 du code du patrimoine. 
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CHAPITRE IV 
GARANTIR LA MAÎTRISE FONCIÈRE  

ET LA DISPONIBILITÉ DE MATÉRIAUX  
POUR LA RECONSTRUCTION 

(Division supprimée) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAPITRE V 
ADAPTATIONS ET DÉROGATIONS  

TEMPORAIRES EN MATIÈRE  
DE COMMANDE PUBLIQUE 

Article 11 

1 I. – Peuvent être négociés sans publicité mais avec 
mise en concurrence préalable les marchés de travaux 
soumis au code de la commande publique qui sont 
nécessaires à la reconstruction ou à la réfection des 
équipements publics et des bâtiments affectés par le 
cyclone Chido survenu à Mayotte les 13 et 
14 décembre 2024 ou par les événements climatiques 
survenus entre le 13 décembre 2024 et le 13 mai 2025 
et qui répondent à un besoin dont la valeur estimée est 
inférieure à 2 millions d’euros hors taxes. 

2 Le premier alinéa est également applicable aux lots 
dont le montant est inférieur à un million d’euros hors 
taxes à la condition que le montant cumulé de ces lots 
n’excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les 
lots. 

3 II. – Peuvent être négociés sans publicité ni mise en 
concurrence préalable les marchés de travaux, de fourni-
tures et de services soumis au code de la commande 
publique qui sont nécessaires pour remédier aux consé-
quences du cyclone Chido et des événements climatiques 
mentionnés au I et qui répondent à un besoin dont la 
valeur estimée est inférieure à 100 000 euros hors taxes. 

4 Le premier alinéa du présent II est également appli-
cable aux lots dont le montant est inférieur à 80 000 
euros hors taxes pour les marchés de services et de fourni-
tures et à 100 000 euros hors taxes pour les marchés de 
travaux à la condition que le montant cumulé de ces lots 
n’excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les 
lots. 

5 III. – Les marchés publics mentionnés aux I et II font 
l’objet d’une publication numérique destinée à l’infor-
mation du public, lors de leur lancement, d’une part, et 
lors de leur passation, d’autre part, sur les sites internet de 
la préfecture de Mayotte et de l’établissement public 
mentionné à l’article 1er de la présente loi. Ces publica-
tions demeurent accessibles au public pendant une durée 
de deux ans.  

6 IV. – (Supprimé) 

Article 12 

1 Par dérogation aux articles L. 2113-10 et L. 2113-11 
du code de la commande publique, les marchés publics 
nécessaires pour remédier aux conséquences du cyclone 

et des évènements climatiques mentionnés au I de 
l’article 11 de la présente loi peuvent faire l’objet d’un 
marché unique. 

Article 13 

1 I. – Les acheteurs peuvent confier à un opérateur 
économique une mission globale portant sur la concep-
tion, la construction ou l’aménagement des équipements 
publics et des bâtiments mentionnés au I de l’article 11, 
même si les conditions prévues au deuxième alinéa de 
l’article L. 2171–2 du code de la commande publique ne 
sont pas remplies. 

2 II. – (Supprimé) 

Article 13 bis AA  

1 I. – Les acheteurs peuvent réserver jusqu’à 30 % du 
montant estimé des marchés passés dans les conditions 
prévues aux articles 11 à 13, dont la valeur estimée hors 
taxe est inférieure aux seuils européens applicables aux 
marchés publics mentionnés dans l’avis annexé au code 
de la commande publique, aux micro–entreprises et aux 
petites et moyennes entreprises, au sens de l’article 51 de 
la loi no 2008–776 du 4 août 2008 de modernisation de 
l’économie, ainsi qu’aux artisans répondant aux critères 
prévus aux articles L. 111–1 et L. 111–2 du code de 
l’artisanat, dont le siège social était établi dans le Dépar-
tement de Mayotte le 13 décembre 2024. Les petites et 
moyennes entreprises et les artisans peuvent se grouper 
pour présenter une offre commune. 

2 II. – Les soumissionnaires qui ne possèdent pas la 
qualité de microentreprise, de petite ou moyenne entre-
prise ou d’artisan, au sens du I du présent article, forma-
lisent par un plan de sous-traitance le montant et les 
modalités de participation d’entreprises possédant cette 
qualité à l’exécution du marché auquel ils postulent. Le 
plan de sous-traitance comporte, pour chacune des entre-
prises concernées, les informations figurant dans la décla-
ration de sous-traitance. Lorsque les soumissionnaires ne 
prévoient pas de sous-traiter à des micro-entreprises, à 
des petites et moyennes entreprises ou à des artisans 
établis à Mayotte, le plan de sous-traitance se limite à 
en mentionner les motifs. Ces motifs peuvent tenir 
notamment à l’absence de micro-entreprises, de petites 
et moyennes entreprises ou d’artisans en activité dans le 
secteur concerné par les prestations du marché public ou 
en mesure de répondre aux exigences de ce dernier. 

3 Si le titulaire d’un marché passé dans les conditions 
fixées aux articles 11 à 13 n’est pas lui-même une micro- 
entreprise, une petite ou moyenne entreprise ou un 
artisan, la part minimale qu’il s’engage à confier, direc-
tement ou indirectement, à des micro-entreprises, à des 
petites et moyennes entreprises ou à des artisans 
mentionnés au I du présent article est fixée à 30 % du 
montant prévisionnel estimé du marché, sauf lorsque la 
structure économique du secteur concerné ne le permet 
pas. 
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Articles 13 bis A et 13 bis 
(Supprimés) 

Article 13 ter 

1 Les soumissionnaires à un marché public mentionné 
aux articles 11 à 13 de la présente loi fournissent à 
l’acheteur, si celui-ci en fait la demande, tous renseigne-
ments sur les éléments techniques et comptables de l’esti-
mation du coût de revient des prestations qui font l’objet 
du marché. 

2 Les titulaires des marchés mentionnés aux articles 11 à 
13 fournissent à l’acheteur, si celui-ci en fait la demande, 
tous renseignements sur les éléments techniques et 
comptables du coût de revient des prestations qui font 
l’objet du marché. 

3 Les titulaires des marchés mentionnés aux articles 11 à 
13 ainsi que, dans des conditions fixées par voie régle-
mentaire, les entreprises qui leur sont liées et leurs sous- 
traitants, ont l’obligation de permettre et de faciliter la 
vérification éventuelle sur pièces ou sur place par les 
agents de l’administration de l’exactitude des renseigne-
ments mentionnés aux deux premiers alinéas du présent 
article. 

Article 14 

Les articles 11 à 13 ter s’appliquent aux marchés pour 
lesquels une consultation est engagée ou un avis de publicité 
est envoyé à la publication à compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi et pendant un délai de deux ans à compter 
de cette date. 

Article 14 bis 
(Supprimé) 

CHAPITRE VI 
FACILITER LES DONS 

À DESTINATION DE MAYOTTE 

Article 15 

1 Les collectivités territoriales et leurs groupements 
peuvent, entre le 14 décembre 2024 et le 17 mai 2025, 
verser des subventions à toute association ou fondation 
reconnue d’utilité publique s’engageant à utiliser ces 
fonds pour financer les secours d’urgence au profit des 
victimes du cyclone Chido, pour fournir gratuitement 
des repas ou des soins aux personnes en difficulté ou pour 
contribuer à favoriser leur logement, y compris par la 
reconstruction des locaux d’habitation rendus inhabita-
bles, à l’exclusion des locaux édifiés sans droit ni titre et 
constituant un habitat informel au sens du deuxième 
alinéa de l’article 1er–1 de la loi no 90–449 
du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement. 

2 Les collectivités territoriales et leurs groupements 
peuvent également octroyer des financements à l’établis-
sement public mentionné à l’article 1er. 

Article 16 

1 I. – Le taux de la réduction d’impôt prévue au 1 de 
l’article 200 du code général des impôts est porté à 75 % 
pour les dons et les versements, y compris l’abandon 
exprès de revenus ou de produits, effectués entre 
le 14 décembre 2024 et le 17 mai 2025 au profit des 
organismes d’intérêt général mentionnés au même 
article 200 qui, dans le cadre de leur action dans le 
Département de Mayotte à la suite du passage du 
cyclone Chido ou par les évènements climatiques 
survenus entre le 13 décembre 2024 et le 13 mai 
2025, fournissent gratuitement des repas ou des soins 
aux personnes en difficulté ou contribuent à favoriser 
leur logement, y compris par la reconstruction des 
locaux d’habitation rendus inhabitables, à l’exclusion 
des locaux édifiés sans droit ni titre et constituant un 
habitat informel au sens du deuxième alinéa de l’article 
1er–1 de la loi no 90–449 du 31 mai 1990 précitée. 

2 Au sens du présent article, n’entrent pas dans la 
catégorie des organismes mentionnés au premier alinéa 
les associations de financement électorales et les manda-
taires financiers mentionnés au 3 du même article 200. 

3 Ces versements sont retenus dans la limite de 2 000 
euros par an. Il n’en est pas tenu compte pour l’applica-
tion de la limite de 20 % du revenu imposable 
mentionnée au 1 du même article 200. 

4 II et III. – (Supprimés) 

5 IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 
due concurrence par la création d’une taxe additionnelle 
à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 
du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

CHAPITRE VII 
MESURES EN FAVEUR  

DE LA POPULATION À MAYOTTE 

Article 17 

1 I. – Du 14 décembre 2024 au 30 juin 2025, les 
procédures de recouvrement forcé relatives aux créances 
dont sont redevables les personnes physiques et les 
personnes morales fiscalement domiciliées ou dont le 
siège social est situé dans le département de Mayotte et 
dont le recouvrement incombe aux comptables publics 
sont suspendues. Sont également suspendus, pour ces 
créances et jusqu’à la fin de cette période, les délais en 
cours à la date du 14 décembre 2024 ou commençant à 
courir à compter de cette date et prévus à peine de 
nullité, de caducité, de forclusion, de prescription, 
d’inopposabilité ou de déchéance d’un droit ou d’une 
action ainsi que les délais de réclamation et de recours. 
Cette période de suspension peut être prolongée par 
décret jusqu’au 31 décembre 2025, pour tout ou partie 
des redevables, en considération de leur situation écono-
mique et financière et, pour les entreprises, de leur appar-
tenance à une même catégorie en fonction de leur taille 
ou de leur activité. 

2 Sont également suspendus, dans les mêmes condi-
tions, les délais mentionnés aux articles 642 et 647 du 
code général des impôts. 
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3 II. – La perte de recettes pour l’État résultant du 
premier alinéa du I est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

4 III. – La perte de recettes pour les collectivités terri-
toriales résultant du premier alinéa du I est compensée à 
due concurrence par la majoration de la dotation globale 
de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

5 IV.  – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale résultant du premier alinéa du I est 
compensée à due concurrence par la majoration de 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 

du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

6 V. – (Supprimé) 

Article 17 bis AA  

1 I. – A. – Les établissements de crédit et les sociétés 
de financement mentionnés à l’article L. 511–1 du code 
monétaire et financier ainsi que les sociétés de tiers– 
financement mentionnées au 8 de l’article L. 511–6 du 
même code, imposés d’après leurs bénéfices réels et ayant 
leur siège dans un État membre de l’Union européenne 
ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales peuvent bénéficier 
d’un crédit d’impôt au titre des avances remboursables ne 
portant pas intérêt versées au cours de l’année d’imposi-
tion ou de l’exercice pour financer des travaux de recons-
truction, de réhabilitation ou d’amélioration accessoires 
aux travaux de réhabilitation de logements situés dans le 
Département de Mayotte, achevés avant 
le 14 décembre 2024 et utilisés ou destinés à être 
utilisés en tant que résidence principale. 

2 Les travaux mentionnés au présent A sont réalisés par 
des entreprises ou par l’emprunteur sous condition de 
recours à l’assistance d’un maître d’ouvrage délégué. 

3 Lorsque les travaux sont réalisés par l’emprunteur 
sous condition de recours à l’assistance d’un maître 
d’ouvrage délégué, seules les dépenses relatives aux 
matériaux de construction et au recours à l’assistance 
d’un maître d’ouvrage délégué sont retenues dans 
l’avance remboursable ne portant pas intérêt. 

4 B. – La nature des travaux mentionnés au A, leurs 
modalités de détermination ainsi que les modalités de 
recours à l’assistance d’un maître d’ouvrage délégué sont 
fixées par décret. Ce décret fixe également les critères 
d’éligibilité exigés des entreprises pour les travaux 
mentionnés au même A. 

5 Ces travaux ne sont pas cumulables avec les travaux 
mentionnés au 2 du I de l’article 244 quater U du code 
général des impôts. 

6 C. – L’avance remboursable ne portant pas intérêt 
peut être consentie aux personnes mentionnées et dans 
les conditions prévues aux 1° et 2° du 3 du même I. 

7 D. – Le montant de l’avance remboursable ne 
portant pas intérêt ne peut excéder 50 000 € par 
logement. 

8 E. – Lorsque les travaux sont réalisés par une entre-
prise, l’emprunteur fournit à l’établissement de crédit, à 
la société de financement ou à la société de tiers–finan-
cement mentionné au A du présent I, à l’appui de sa 
demande d’avance remboursable ne portant pas intérêt, 
un descriptif et un devis détaillés des travaux envisagés. 
Lorsque les travaux sont réalisés par l’emprunteur, celui– 
ci fournit un descriptif des travaux envisagés et les 
factures correspondantes. Il transmet tous les éléments 
justifiant que les travaux ont été effectivement réalisés 
conformément aux documents précités et satisfont aux 
conditions prévues au présent article, dans un délai de 
trois ans à compter de l’octroi de l’avance par l’établisse-
ment de crédit, la société de financement ou la société de 
tiers–financement, sauf en cas de décès de l’emprunteur, 
d’accident de santé de ce dernier entraînant une inter-
ruption temporaire de travail d’au moins trois mois, 
d’état de catastrophe naturelle ou technologique, de 
contestation contentieuse de l’opération ou de force 
majeure, dans des conditions fixées par décret. 

9 F. – Il ne peut être accordé qu’une seule avance 
remboursable ne portant pas intérêt par logement. 

10 G. – La durée de remboursement de l’avance 
remboursable ne portant pas intérêt ne peut excéder 
deux cent quarante mois. 

11 Par dérogation au premier alinéa du présent G, la 
société mentionnée à l’article L. 313–19 du code de la 
construction et de l’habitation peut accorder une avance 
remboursable ne portant pas intérêt bénéficiant d’une 
première période avec différé de remboursement de 
soixante mois suivie d’une seconde période de rembour-
sement d’une durée maximale de trois cents mois. Les 
mensualités sont nulles lors de la première période et 
constantes lors de la seconde période. La durée de la 
première période peut être réduite ou supprimée à la 
demande de l’emprunteur. 

12 Les conditions de remboursement de l’avance 
remboursable ne portant pas intérêt sont déterminées à 
la date d’émission de l’offre de prêt. 

13 II. – Les II à VI de l’article 244 quater U du code 
général des impôts s’appliquent au crédit d’impôt prévu 
au A du I du présent article dans les mêmes conditions et 
selon les mêmes modalités. 

14 III. – A. – Le crédit d’impôt prévu au présent article 
est imputé à hauteur d’un cinquième de son montant sur 
l’impôt sur le revenu ou l’impôt sur les sociétés dû par le 
contribuable au titre de l’année ou de l’exercice au cours 
de laquelle l’établissement de crédit, la société de finan-
cement ou la société de tiers–financement a versé des 
avances remboursables dans les conditions prévues au 
présent article et par fractions égales sur l’impôt sur le 
revenu ou l’impôt sur les sociétés dû au titre des 
quatre années ou des quatre exercices suivants. Si la 
fraction du crédit d’impôt excède l’impôt dû au titre 
de chacune de ces années, l’excédent est restitué. 

15 B. – Si, pendant la durée de remboursement de 
l’avance et tant que celle–ci n’est pas intégralement 
remboursée, il apparaît que les conditions mentionnées 
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au I pour l’octroi de l’avance remboursable n’ont pas été 
respectées, le crédit d’impôt est reversé par l’établisse-
ment de crédit, la société de financement ou la société 
de tiers–financement. 

16 Par exception : 

17 1° Si les travaux mentionnés au A du même I sont 
réalisés par une entreprise, lorsque le devis ou la facture 
mentionnant tout ou partie des travaux financés ne 
permettent pas de justifier les informations figurant 
dans le descriptif mentionné au E dudit I, l’entreprise 
réalisant ces travaux est redevable d’une amende égale à 
10 % du montant des travaux non justifié. Cette amende 
ne peut excéder le montant du crédit d’impôt. Un décret 
fixe les modalités d’application du présent 1° ; 

18 2° Lorsque la justification de la réalisation ou de 
l’éligibilité des travaux n’est pas apportée par le bénéfi-
ciaire de l’avance remboursable ne portant pas intérêt 
dans le délai prévu au même E, à l’exception des cas 
mentionnés au 1° du présent B, l’État exige de ce bénéfi-
ciaire le remboursement de l’avantage indûment perçu. 
Celui–ci ne peut excéder le montant du crédit d’impôt 
majoré de 25 %. Un décret définit les modalités de 
restitution de l’avantage indu par le bénéficiaire de 
l’avance remboursable ne portant pas intérêt. 

19 C. – Si, pendant la durée de remboursement de 
l’avance et tant que celle–ci n’est pas intégralement 
remboursée, la condition relative à l’affectation du 
logement mentionnée au A du I n’est plus respectée, 
les fractions de crédit d’impôt restant à imputer ne 
peuvent plus être utilisées par l’établissement de crédit, 
la société de financement ou la société de tiers–finance-
ment. 

20 D. – L’offre d’avance remboursable ne portant pas 
intérêt émise par l’établissement de crédit, la société de 
financement ou la société de tiers–financement peut 
prévoir de rendre exigible cette avance auprès des bénéfi-
ciaires dans les cas mentionnés au premier alinéa du B et 
au C du présent III selon des modalités définies par 
décret. 

21 E. – En cas de remboursement anticipé de l’avance 
remboursable ne portant pas intérêt intervenant pendant 
la durée d’imputation du crédit d’impôt, les fractions de 
crédit d’impôt restant à imputer ne peuvent plus être 
utilisées par l’établissement de crédit, la société de finan-
cement ou la société de tiers–financement. 

22 IV. – La société mère mentionnée à l’article 223 A du 
code général des impôts est substituée aux sociétés du 
groupe pour l’imputation sur le montant de l’impôt sur 
les sociétés dont elle est redevable, au titre de chaque 
exercice, des crédits d’impôt dégagés par chaque société 
du groupe en application du présent article. Le III du 
présent article s’applique à la somme de ces crédits 
d’impôt. 

23 V. – Les établissements de crédit, les sociétés de 
financement et les sociétés de tiers–financement qui 
octroient ou qui gèrent des avances remboursables ne 
portant pas intérêt prévues au A du I déclarent ces 
opérations à l’administration fiscale dans des conditions 
et des délais déterminés par décret et sous peine des 
sanctions prévues au 2 du IV de l’article 1736 du code 
général des impôts. 

24 VI. – Un décret fixe les modalités d’application du 
présent article, notamment les modalités de calcul du 
crédit d’impôt et de détermination du taux du crédit 
d’impôt ainsi que les caractéristiques financières et les 
conditions d’attribution de l’avance remboursable ne 
portant pas intérêt prévue au présent article. 

25 VII. – Le présent article s’applique aux offres de prêts 
ne portant pas intérêt émises à compter d’une date fixée 
par décret, et au plus tard du 1er avril 2025, et jusqu’au 
31 décembre 2027.     

Article 17 bis A 
(Supprimé)     

Article 17 bis 

1 I. – Les pénalités et les majorations prévues en cas de 
retard de paiement des impôts ne sont pas applicables au 
titre de la période allant du 14 décembre 2024 au 30 juin 
2025 pour les impôts dont sont redevables les personnes 
physiques et les personnes morales fiscalement domici-
liées ou dont le siège social est situé à Mayotte et dont la 
moitié au moins du chiffre d’affaires est réalisée à 
Mayotte. Cette période peut être prolongée par décret 
jusqu’au 31 décembre 2025, pour tout ou partie des 
redevables, en considération de leur situation écono-
mique et financière et, pour les entreprises, de leur appar-
tenance à une même catégorie en fonction de leur taille et 
de leur activité.  

2 II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 
due concurrence par la création d’une taxe additionnelle 
à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 
du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

3 III. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale est compensée à due concurrence par la 
majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 
biens et services. 

4 IV. – La perte de recettes pour les collectivités terri-
toriales est compensée à due concurrence par la majora-
tion de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre 
IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 
biens et services.      

Article 17 ter  

1 I. – Par dérogation au i du A du 1 de l’article 266  
nonies du code des douanes, le tarif de la taxe 

mentionnée à l’article 266 sexies du même code applicable 
aux réceptions de déchets générés dans le Département 
de Mayotte est nul jusqu’au 31 décembre 2026. 

2 II. – (Supprimé) 
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Article 18 

1 I. – Les employeurs et les travailleurs indépendants 
mentionnés au II de l’article 28–1 de l’ordonnance no 

96–1122 du 20 décembre 1996 relative à l’amélioration 
de la santé publique, à l’assurance maladie, maternité, 
invalidité, décès et autonomie, au financement de la 
sécurité sociale à Mayotte et à la caisse de sécurité 
sociale de Mayotte et à l’article 23–5 de l’ordonnance  
no 2002–411 du 27 mars 2002 relative à la protection 
sanitaire et sociale à Mayotte ainsi que les travailleurs 
indépendants relevant des secteurs agricole et maritime 
bénéficient de droit, jusqu’au 30 juin 2025, d’une 
suspension des obligations de paiement des cotisations 
et contributions sociales restant dues à la date du 
14 décembre 2024 ainsi que de celles dues à compter 
de cette même date aux organismes de recouvrement 
des cotisations sociales au titre de l’activité exercée sur 
le territoire de ce département. Cette suspension est 
prolongée jusqu’au 31 décembre 2025 pour les redeva-
bles justifiant d’une baisse persistante à la date du 30 juin 
2025 de leur chiffre d’affaires liée aux évènements clima-
tiques survenus depuis le 13 décembre 2024 ou selon des 
critères économiques et financiers définis par décret et 
appréciés au regard de leur appartenance à une même 
catégorie en fonction de leur taille ou de leur activité. Sur 
le fondement des données relatives à la situation écono-
mique locale transmises par l’organisme mentionné à 
l’article L. 225–1 du code de la sécurité sociale, le 
Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er 

octobre 2025, un rapport sur la situation économique 
et financière des principales catégories de redevables. 

2 Pendant la période prévue au premier alinéa du 
présent I, il est sursis aux poursuites pour le règlement 
des cotisations et contributions sociales dues par ces 
employeurs et ces travailleurs indépendants. Le sursis 
suspend les délais s’appliquant à la réalisation des actes 
en matière de recouvrement, de contrôle et de conten-
tieux. Les pénalités et les majorations de retard ne sont 
pas applicables au titre de la même période. 

3 Les employeurs et les travailleurs indépendants sont 
considérés à jour de leurs obligations de paiement des 
cotisations et contributions sociales pour la période 
concernée par la suspension, sous réserve du respect de 
leurs obligations de déclaration. 

4 II. – Les cotisants mentionnés au I peuvent bénéficier 
de plans d’apurement conclus avec les organismes de 
recouvrement des cotisations sociales dont ils relèvent. 
Pour les employeurs, ces plans entrent en vigueur au plus 
tard le 1er avril 2026. Pour les travailleurs indépendants 
mentionnés au même I, ces plans entrent en vigueur au 
plus tard le 1er août 2026. Dans des conditions fixées par 
décret, ces dates peuvent être reportées jusqu’à 
douze mois, pour tenir compte de l’évolution de la situa-
tion économique locale. 

5 Le plan d’apurement peut être conclu pour une durée 
maximale de cinq ans. Peuvent faire l’objet d’un plan 
d’apurement l’ensemble des cotisations et contributions 
sociales restant dues aux organismes de recouvrement à la 
date de conclusion du plan, à la charge des employeurs et 
des travailleurs indépendants mentionnés audit I, ainsi 
que celles qui, étant à la charge des salariés, ont été 
constatées à la date de conclusion du plan et précomptées 
sans être reversées à ces mêmes organismes, à condition 
que ces plans prévoient en priorité leur règlement. 

6 Le cas échéant, le plan d’apurement tient compte des 
exonérations et des remises prévues en application du 
présent article. Les directeurs des organismes de recou-
vrement adressent des propositions de plan à l’ensemble 
des cotisants mentionnés au I. Ces propositions sont 
adressées avant le 1er mars 2026 pour les employeurs et 
avant le 1er juillet 2026 pour les travailleurs indépendants 
mentionnés au même I. À défaut d’opposition ou de 
demande d’aménagement par le cotisant dans un délai 
d’un mois, le plan est réputé accepté. 

7 Les employeurs ou les travailleurs indépendants 
mentionnés audit I peuvent également demander le 
bénéfice d’un plan d’apurement aux directeurs des 
organismes de recouvrement, avant le 1er mars 2026 
pour les employeurs et avant le 1er juillet 2026 pour les 
travailleurs indépendants mentionnés au même I. 

8 Les pénalités et les majorations de retard dont sont 
redevables, du fait de leurs dettes de cotisations et contri-
butions sociales, les cotisants qui concluent avec l’orga-
nisme de recouvrement dont ils relèvent un plan 
d’apurement dans les conditions mentionnées au 
présent II sont remises d’office à l’issue du plan, sous 
réserve du respect de celui–ci. 

9 III. – Pour les employeurs et les travailleurs indépen-
dants mentionnés au I actifs sur le territoire du Départe-
ment de Mayotte le 14 décembre 2024, le plan 
d’apurement prévu au II peut comporter un abandon 
total ou partiel des cotisations et contributions sociales 
dues par les employeurs pour la période comprise entre le 
14 décembre 2024 et le 30 juin 2025 ou dues à titre 
personnel par les travailleurs indépendants mentionnés 
au même I au titre des exercices 2024 et 2025. 

10 Cet abandon est accordé aux employeurs et aux 
travailleurs indépendants mentionnés au I qui justifient 
d’une baisse de leur chiffre d’affaires au titre de leur 
activité réalisée sur le territoire et commensurable à 
l’abandon demandé, s’ils adressent une demande à l’orga-
nisme de recouvrement des cotisations dont ils relèvent, 
pour les employeurs, au plus tard le 31 janvier 2026 et, 
pour les travailleurs indépendants, au plus tard 
le 31 mai 2026. Les modalités d’appréciation de la réduc-
tion d’activité et les conditions d’octroi de cet abandon 
sont définies par décret. 

11 Le bénéfice de l’abandon de créances mentionné au 
présent III est subordonné au fait : 

12 1° Pour le cotisant, d’être à jour de ses obligations 
déclaratives ; 

13 2° Pour l’employeur, de s’être au préalable acquitté de 
la part salariale des cotisations et contributions sociales 
restant dues ou, à défaut, de leur inclusion dans le plan 
d’apurement. 

14 IV. – Une entreprise ne peut bénéficier des disposi-
tions prévues au présent article lorsqu’elle ou son 
dirigeant a été condamné en application des articles 
L. 8211–1, L. 8221–3 et L. 8221–5 du code du travail 
au cours des cinq années précédant le début de la période 
de suspension mentionnée au I du présent article. 

15 La condamnation de l’entreprise ou du chef d’entre-
prise pour les motifs mentionnés au premier alinéa du 
présent IV ou, après mise en demeure, le non–respect de 
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l’échéancier du plan d’apurement ou le non–paiement 
des cotisations et contributions sociales dues après la 
signature de ce plan entraîne sa caducité. 

16 V. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale est compensée à due concurrence par la 
majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 
biens et services.  

17 VI. – (Supprimé) 

Article 18 bis 
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 20 

1 Les demandeurs d’emploi résidant à Mayotte qui 
épuisent à compter du 1er décembre 2024 leurs droits à 
l’une des allocations mentionnées aux articles L. 5422–1, 
L. 5423–1, L. 5424–1 et L. 5424–25 du code du travail 
bénéficient, qu’ils remplissent ou non les conditions de 
l’ouverture d’une nouvelle période d’indemnisation, 
d’une prolongation de la durée pendant laquelle cette 
allocation leur est versée jusqu’au 31 mars 2025. Cette 
durée peut être prolongée par un décret pris après avis du 
conseil d’administration de l’organisme mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 5427–1 du même code 
s’agissant des allocations prévues aux articles L. 5422–1 
et L. 5424–25 dudit code, en fonction de l’évolution de 
la situation sociale et des conditions matérielles locales, 
au plus tard jusqu’au 31 décembre 2025. 

2 Pour les travailleurs privés d’emploi entre le 1er 

décembre 2024 et le terme de la période de prolongation 
mentionnée au premier alinéa du présent article, la 
période de référence au cours de laquelle est recherchée 
la durée d’affiliation à l’assurance chômage requise pour 
l’ouverture d’une nouvelle période d’indemnisation au 
terme de cette prolongation est prolongée du nombre 
de jours compris entre le 1er décembre 2024 et le terme 
de cette période de prolongation. Est également 
prolongé, selon les mêmes modalités, le délai de 
douze mois courant à compter de la fin d’un contrat 
de travail et avant l’expiration duquel doit intervenir 
l’inscription comme demandeur d’emploi ou le dépôt 
de la demande d’allocation auprès de l’opérateur 
mentionné à l’article L. 5312–1 du code du travail ou 
de l’un des employeurs mentionnés à l’article L. 5424–1 
du même code. 

Article 21 

1 I. – Sans préjudice du II, le bénéfice des droits et des 
prestations sociales versés aux assurés résidant à Mayotte 
et à leurs ayants droit est maintenu jusqu’au 30 juin 
2025 lorsqu’il vient à expiration à compter 
du 14 décembre 2024, même en l’absence de demande 
de renouvellement, de souscription des déclarations 
requises ou de production des pièces justificatives néces-
saires par son bénéficiaire. Cette période peut être 
prolongée par décret, pour tout ou partie des droits ou 
des prestations dus, en fonction de l’évolution de la 
situation sociale et des conditions matérielles locales, au 
plus tard jusqu’au 31 décembre 2025. 

2 Le bénéfice de ces droits et de ces prestations sociales 
ainsi que les remboursements et les prises en charge des 
frais de santé peuvent être accordés au titre de la période 
mentionnée au premier alinéa du présent I même en 
l’absence de demande ou de production par leur poten-
tiel bénéficiaire de certaines pièces nécessaires pour 
apprécier son éligibilité, lorsqu’il est dans l’impossibilité 
de les fournir ou que la caisse est dans l’incapacité de les 
traiter, à l’exception des pièces nécessaires pour justifier 
de son identité et des conditions relatives à la nationalité, 
à la régularité ou à l’ancienneté de son séjour. Le présent 
alinéa est applicable aux demandes en cours d’instruction 
le 14 décembre 2024 lorsque les pièces fournies à l’appui 
de ces demandes étaient incomplètes. 

3 Pendant la période mentionnée au premier alinéa du 
présent I, par dérogation au premier alinéa de l’article 
L. 822–4 du code de la construction et de l’habitation, le 
bénéfice des aides personnelles au logement versées par la 
caisse de sécurité sociale de Mayotte peut être accordé ou 
maintenu même si le local est loué ou sous–loué en partie 
à des tiers. L’aide personnelle au logement peut excep-
tionnellement être versée même en l’absence du respect 
des exigences mentionnées à l’article L. 822–9 et au 3° de 
l’article L. 861–5 du même code. 

4 Les actions en recouvrement des prestations sociales 
indues sont suspendues jusqu’au 30 juin 2025. Cette 
échéance peut être reportée par décret dans les conditions 
prévues à la seconde phrase du premier alinéa du 
présent I. 

5 II. – A. – 1. Par dérogation aux articles L. 232–2, 
L. 232–12, L. 241–3, L. 241–6 et L. 245–2 du code de 
l’action sociale et des familles, les bénéficiaires des droits 
et prestations énumérés au 2 du présent A pour lesquels 
l’accord sur ces droits et prestations expire entre 
le 14 décembre 2024 et le 31 décembre 2025 ou a 
expiré avant le 14 décembre 2024, sans que la 
demande de renouvellement de ce droit ou de cette 
prestation ait pu faire l’objet, à cette date, d’une 
décision de la commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées prévue à l’article L. 146–9 du 
code de l’action sociale et des familles, bénéficient d’une 
prolongation de douze mois au maximum de la durée de 
cet accord à compter de la date de son expiration ou à 
compter du 14 décembre 2024 s’il a expiré avant cette 
date, sauf en cas de décision de la commission des droits 
et de l’autonomie des personnes handicapées ou, le cas 
échéant, du président du conseil départemental rejetant 
la demande de renouvellement ou modifiant le droit au 
cours de cette période. 

6 Cette période peut être renouvelée par décret, pour 
tout ou partie des droits ou prestations dus, en fonction 
de l’évolution de la situation sociale et des conditions 
matérielles locales. 

7 2. Sont concernés les droits et prestations suivants : 

8 a) L’allocation personnalisée d’autonomie prévue à 
l’article L. 232–1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

9 b) La carte « mobilité inclusion » prévue à l’article 
L. 241–3 du même code ; 
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10 c) La prestation de compensation du handicap prévue 
à l’article L. 245–1 dudit code affectée aux charges 
mentionnées aux 1°, 4° et 5° de l’article L. 245–3 du 
même code ; 

11 d) Les allocations prévues aux articles 35 et 35–1 de 
l’ordonnance no 2002–411 du 27 mars 2002 relative à la 
protection sanitaire et sociale à Mayotte, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi no 2018–1317 
du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

12 e) L’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et 
ses compléments prévus à l’article 10–1 de l’ordonnance 
2002–149 du 7 février 2002 relative à l’extension et la 
généralisation des prestations familiales et à la protection 
sociale dans le Département de Mayotte ; 

13 f) Tous les autres droits ou prestations mentionnés à 
l’article L. 241–6 du code de l’action sociale et des 
familles relevant de la compétence de la commission 
mentionnée à l’article L. 146–9 du même code. 

14 3. En l’absence de décision de la commission 
mentionnée à l’article L. 146–9 dudit code, les décisions 
fixant pour l’année scolaire 2024–2025 les orientations et 
les mesures propres à assurer l’insertion scolaire mention-
nées au 1° du I de l’article L. 241–6 du même code sont 
reconduites pour l’année scolaire 2025–2026. 

15 B. – Le bénéfice des droits et prestations mentionnés 
au A du présent II peut être accordé même en l’absence 
de demande ou de production par leur potentiel bénéfi-
ciaire des pièces nécessaires pour apprécier son éligibilité, 
lorsque celui–ci est dans l’impossibilité de les fournir ou 
que la maison départementale des personnes handicapées 
ou l’équipe médico–sociale est dans l’incapacité de les 
traiter, à l’exception du certificat médical. Le présent B 
est également applicable aux demandes en cours 
d’instruction le  14 décembre 2024 lorsque les pièces 
fournies à l’appui de ces demandes étaient incomplètes. 

16 Le présent article est applicable sans préjudice de 
l’exercice par les organismes de leurs prérogatives en 
matière de contrôle et de lutte contre les fraudes ainsi 
que de poursuite du recouvrement des indus portant sur 
des prestations obtenues frauduleusement. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Articles 24 à 26 
(Supprimés) 

Article 27 

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 
trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport sur les disparités persistantes entre les montants des 
prestations sociales versés à Mayotte et ceux versés dans 
l’hexagone et les autres départements d’outre-mer. Ce 
rapport évalue l’impact de ces écarts sur le niveau de vie 
des Mahorais et propose un calendrier concerté d’alignement 
des prestations sociales sur celles de l’hexagone. 

Articles 28 à 33 
(Supprimés) 

Article 34 (nouveau) 

Dans un délai d’un mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
bilan exhaustif de la catastrophe, incluant le nombre de 
personnes décédées, disparues, blessées et amputées lors du 
passage du cyclone Chido survenu dans la nuit du 13 au 14 
décembre 2024. 

Amendement no 1  présenté par Mme Youssouffa. 
Article 2 : 
À la deuxième phrase de l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« cinquième alinéa », 
les mots : 
« quatrième alinéa ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 789 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à adapter le fonctionne-
ment des instances de gouvernance des chambres d’agriculture et de la 
mutualité sociale agricole (texte de la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 247 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 203 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 74 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, M. Jorys 
Bovet, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 33 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Vincent Caure, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean- 
Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 

Mme Pauline Levasseur, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, M. Stéphane Mazars, Mme Laure Miller, M. Karl 
Olive, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Franck Riester, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, M. Stéphane Travert et 
Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 29 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, Mme Élise 
Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 26 

M. Joël Aviragnet, M. Laurent Baumel, M. Karim Benbrahim, 
M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Pierrick Courbon, 
M. Stéphane Delautrette, M. Romain Eskenazi, M. Guillaume 
Garot, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna 
Pic, M. Dominique Potier, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 17 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Justine Gruet, M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, 
Mme Frédérique Meunier, M. Jérôme Nury, M. Vincent 
Rolland et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 15 

M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, M. Damien Girard, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 

16 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 12 FÉVRIER 2025 



Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Boris Tavernier et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 13 

M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet, Mme Sandrine Josso, M. Philippe 
Latombe, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, M. Hubert Ott, Mme Maud Petit, 
Mme Sabine Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 19 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, Mme Anne Le Hénanff, M. Didier 
Lemaire, Mme Lise Magnier, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul et 
M. Frédéric Valletoux. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 7 

M. Salvatore Castiglione, Mme Constance de Pélichy, 
Mme Martine Froger, M. Stéphane Lenormand, M. Paul 
Molac, M. David Taupiac et Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. André Chassaigne et M. Stéphane Peu. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (11) 

Pour : 5 

M. Belkhir Belhaddad, Mme Véronique Besse, M. Philippe 
Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Graziella Melchior a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 790 

sur l’ensemble du projet de loi d’urgence pour Mayotte (texte de la 
commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 516 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 451 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 451 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 115 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Serge 
Muller, M. Julien Odoul, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 86 

M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine 
Armand, M. Gabriel Attal, M. Olivier Becht, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
Mme Eléonore Caroit, M. Vincent Caure, M. Lionel 
Causse, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Sébastien Huyghe, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
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Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, M. Jean Laussucq, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le 
Gac, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, M. Roland 
Lescure, Mme Pauline Levasseur, Mme Brigitte Liso, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Karl Olive, Mme Sophie Panonacle, M. Franck 
Riester, Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Jean-François Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 64 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint- 
Martin, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 64 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. François 
Hollande, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 

Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud, 
M. Roger Vicot et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 46 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. François-Xavier 
Ceccoli, M. Pierre Cordier, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien 
Di Filippo, M. Nicolas Forissier, M. Philippe Gosselin, 
Mme Justine Gruet, M. Michel Herbillon, M. Patrick 
Hetzel, M. Vincent Jeanbrun, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric 
Liégeon, M. Thierry Liger, M. Olivier Marleix, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, Mme Christelle Petex, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, M. Jean-Louis 
Thiériot, M. Antoine Vermorel-Marques, M. Jean-Pierre 
Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 37 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, 
Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Romain Daubié, 
Mme Marina Ferrari, M. Marc Fesneau, M. Frantz Gumbs, 
M. Philippe Latombe, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Hubert Ott, Mme Maud Petit, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 31 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, 
M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie 
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Colin-Oesterlé, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Xavier Lacombe, M. Thomas Lam, Mme Anne 
Le Hénanff, M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Jean 
Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 23 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Michel Castellani, 
M. Salvatore Castiglione, M. Paul-André Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Constance de Pélichy, 
M. Yannick Favennec-Bécot, Mme Martine Froger, 
M. David Habib, M. Harold Huwart, M. Stéphane 
Lenormand, M. Max Mathiasin, M. Laurent Mazaury, 
M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen, M. Laurent 
Panifous, Mme Nicole Sanquer, M. Olivier Serva, M. David 
Taupiac, M. Stéphane Viry, M. Jean-Luc Warsmann et 
Mme Estelle Youssouffa. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 10 

Mme Soumya Bourouaha, Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Frédéric Maillot, M. Emmanuel Maurel, 
M. Yannick Monnet, M. Stéphane Peu, M. Davy Rimane, 
M. Nicolas Sansu et M. Emmanuel Tjibaou. 

Abstention : 1 

Mme Elsa Faucillon. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 14 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, Mme Brigitte 
Barèges, M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent, M. Éric Ciotti, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir, Mme Hanane Mansouri, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (11) 

Pour : 9 

M. Belkhir Belhaddad, Mme Véronique Besse, M. Philippe 
Bonnecarrère, Mme Stella Dupont, Mme Christine 
Engrand, Mme Sophie Errante, M. Daniel Grenon, 
M. Sacha Houlié et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Hervé Berville, M. Julien Dive et Mme Virginie Duby- 
Muller ont fait savoir qu’ils avaient voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 791 

sur la motion de censure déposée en application de l’article 49, alinéa 3, 
de la Constitution par Mme Mathilde Panot et soixante-treize 
députés. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 121 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 121 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 71 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 1 

M. Peio Dufau. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 34 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 15 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor 
Castor, M. André Chassaigne, Mme Elsa Faucillon, 
Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Emmanuel Maurel, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, Mme Mereana 
Reid Arbelot, M. Davy Rimane et M. Nicolas Sansu. 

Groupe UDR (16) 

Non inscrits (11)  
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